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ANGLETERRE, FRANCE.
Londres , le 18 septembre. — Les diffamations du 

Morning-Journal contre le duc de Wellington , et 
pour lesquelles ce journal est poursuivi , ont eu 
lieu surtout par suite de l’émancipation des catho
liques. Le premier ministre est traité dans ce jour
nal d’orgueilleux , de rapace et de traitre. tout dis
posé d’une part à renverser le trône , et de l’autre 
à renverser les libertés publiques.

Le Morning-Journal ne discontinue pas ses at- 
qttes et persévère dans ses inculpations. Quels sont 

les motifs, dit-il , qui portent sa grâce à nous ap
peler eu justice? Jamais œuvre plus méchante et 
plus mesquine ne fut entreprise par qn homme pu- 
lilic. Quoi ! ie duc de Wellington , le héros de 

alerloo, l’idole militaire de toutes les cours eu
ropéennes , le ministre favori de George IV , daigne 
escendre jusqu’à Old-BaileyJ Qld-BaQey, oq l’on 

assène les fripons et les voleurs , où des avocats 
bancroches tiennent leur grand jubilé ! Pourtant 
nous n avons pas dérobé sa vaisselle , ni bu son vin , 
111 *.ouc^f a sa garde-robe. Nous avons seulement 
on amne'sa politique et plaisanté ses mesures futiles 

et inconstitutionnelles.
A» lieu darrêter la marche des Busses, il s’a- 

j0t)Se a.attaquex- un journal de Londres ; au lieu de 
‘oer a lelever le pays de sa détresse , il a cherche' 

s se venger d’un seul individu.
de jlss'l=na,jôn du duc est unique dans son genre : 
}]jl p(luai|d un ministre se commet-il avec la presse? 
ou La r’a °*,’ Perc®val.> Liverpool , Canning , 
des ju . ‘ ei'° 1 out ils jamais fait de procès à
les ruelmaUi ? Ils Se seraient r1“101 suicidés dans

et vovcV^ llU?’Pros Standard et du Wacthman, 
M. Peel 7 Cri,1(lues amères que lord Wellington , 
Avons.n ° aUtleS *e sonl permises surM. Canning? 
Avoik n!US alîatjn® sa gtâce avec tant de violence? 

No =US l'eile^re” ^ails sa vie privée?
s appelons arrogant, despotique , sans principes canal l i despotique , sans pri

les l0’is J , ’ °..fe viser à la couronne it de renvers 
tractoiK, SS l°ertés du pays. Eh bien, nous ne n 

"3 aucune de ces paroles. {Tun*.)

l09'année*1011’1™^ Arl*m,r Wall, qui entre dans s 
dîner. à R!|Cla,'t ’llv*td dernièrement à un gran 
cusa de nea '°1 .^arQ''lle septentrionale) : il s’e 
"fiis il s’y ret'dre à cause de sa aoutl
su, garr;1 y e,iv°yer à sa fioce>un de *
Lasts en 6 cIuall'e-vingts ans , qui porterait 1 

s°n nom. *

BAVIÈRE,
, Munich io /
"a B sep| ’ . !4 septembre. — La Qazctte de Spi 
Panons à pjlre Co"tient ce qui suit : « Nous a 

i ? I^s han|lnS-a,lt'a n0UVede suivante, qni est 
]5ut,^mieit/ jj”!’011®1100 et dont on nou s assu 
es6UtsriVpr* • ° ,Vertu ^ une convention entre to 

!era «"'ièrenfôm '.m n > 'a navigation decs de"1’d’oianmièremeat 
Unirai6 S-‘°nt 
Pern

lia*i-aciont re pour ces états ; les plat 
•raie Je ] sl,PPl*mées , ainsi que la commissi 

I• ll|is à n^y*gation de Mayence , et il st 
f*. du £Ue W d’établir uu port franc sur 
P 'ertu ft„ so,,ln'tse a sa domination. On ajoi 
°.bhin avaif C;?Ve. opnventipn la librp navigati 

?Ul Se jettent A*” ß Rendue sur toutes les riviè 
a M°sell0 .cian* ce fleuve , fie Mein , le Necke

dr'nt ®t;d river -Al‘\S1 Angleterre , comme n’ét; drou. , nvera»n du Rhin , serait exclue de

Paris, le igseptembre. — M. le comte de Preissae, 
membre de la chambre des députés et préfet du 
département du Gers, vient de donner sa démssion.

Ce loyal député a rompu ie lien qui l’attachait à 
un ministère frappé de la réprobation de la France. 
Libre de tout engagement, il reviendra à la cham
bre avec une indépendance absolue de position , et 
plus digne que jamais de défendre à la tribune , 
avec les franchises nationales, les droits du trône, 
qui en sont inséparables.

— Voici le prospectus de 1 * Association bretonne 
pour le maintien des institutions constitutionnelles :

« Nous soussignés liabitans vie l’un et de l’autre sexe dans 
les cinq dépàrtemens de l'ancienne province de Bretagne, 
sous le ressort et la protection de la cour royale de Itenues , 
liés par nos propres sennens et par ceux de nos chefs de 
famille au devoir de fidélité au roi et d’attachement à la 
charte, considérant qu’une poignée de brouillons politiques 
menacent d’essayer l’audacieux projet de renverser les bases 
des garanties constitutionnelles consacrées par la charte ; con
sidérant que, si la Bretagne a pu trouver dans ces garanties" 
la compensation de celles que lui assurait son contrat d’union 
à la france , il est de son devoir et de son intérêt de con
server ce reste de ses libertés et de ses franchises, il est dans 
son caractère et de son honneur d’imiter la généreuse résis
tance de ses ancêtres aux envaliissemens, aux caprices et 
aux abus d’autorité du pouvoir ministériel ; considérant que 
la résistance par la force serait une affreuse calamité, qu elle 
serait sans motif lorsque les voies restent ouvertes à la résistance 
légale ; que le moyen le plus certain de faire préférer le 
recours à l’autorité judiciaire est d’assurer aux opprimés une 
solidarité fraternelle : déclarons, sous les liens de l’honneur 
et du droit :

» 1° Souscrire individuellement pour la somme de dix frs. , 
et subsidiairement en outre les soussignés inscrits sur les listes 
électorales de 1830 pour le dixième du montant des contri
butions qui leur sont attribuées par lesdites listes, que nous 
obligeons a payer sur les mandatsde procurateurs-généraux, dans 
le cqs où il y aurait lieu à en nommer en conformité de l’art. 3 
de la présente.

« 1“. Cette souscription formera un fonds commun à la Bre
tagne , destiné à indemniser les souscripteurs des frais qui 
pourraient rester à leur charge, par suite du refus d’acquitter.des 
contributions publiques illégalement imposées, soit sans leçon 
cours libre , régulier et constitutionnel du roi et des deux 
chambres constituées en conformité de la Charte et des lois 
actuelles , soit avec le concours de chambres formées par un 
système électoral qui u’aurait pas été vote dans les mêmes for
mes constitutionnelles.

« 3° Avenant le cas de la proposition officielle soit d’un chan
gement inconstitutionnel, dans le système électoral, soit de l’éta
blissement illégal de l’impôt, deux mandataires de chaque arron
dissement se réuniront à Poutivy , et dès qu’ils seront réunis au 
nombre de vingt, ils pourront nommer, parmi les souscripteurs, 
trois procurateurs-généraux et sous-procurateurs dans chacun des 
cinq dépàrtemens.

« 4° La mission des procurateurs-généraux est 1° de recueillir 
les souscriptions ; 2° de satisfaire aux indemnités en conformité 
de l’art. 2 ; 3°. sur la réquisition d’un souscripteur inquiété par 
une contribution illégale, d’exercer, sous son nom', par les 
soins cln sous-procurateur de son département, ou du délégué 
qu'ils auront nommé dans son arrondissement, le pourvoi et 
ses suites , par tou tes voies légales, contre les exaetcurs ; 4° de 
porter plainte civile et accusations contre les auteurs, fauteurs 
et complices de l’assiette et perception de l’impôt illégal.

<t 5° Les souscripteurs nomment M. et M. ^ mandataires 
de cet arrondissement pour se réunir, en conformité de l’ar
ticle 3, aux mandataires des autres arrondissemens et pour re
mettre la présente souscription aux procurateurs-généraux qui 
seraient nommés. »

On assure que dans de nouvelles souscriptions il a été ajouté 
un article par lequel les souscripteurs s’engagent à refuser, pen
dant vingt ans , leur suffrage et leur appui, sous les rapports po
litiques, à tous auteurs ou complices de mesures tendant à l’as
siette ou perception ti’uq impôt illégal.

— On dit que M. dp Bourmont s’occupe de la 
révision du tarif des pensions militaires. Par suite 
de celte amélioration , un asse? grand nombre d'of- 
fieiers , vieux d’âge et d'honorables services , ac
cepteraient la retraite comme un bienfait. Ces mo
difications donneront lieu à de nombreux avançe- 
mens dans l’armée.

— Du fond de sa prison de la conciergerie , où, 
il est détenu pour dettes, M. Ouvrard songe encore 
à faire des prêts d’argent aux puissances de ce 
monde. L’année dernière, par l'entremise d’un jeune 
Français , il avait fait proposer au gouvernement 
colombien d’éteindre sa dette intérieure et exté" 
Heure , en peu d’années, sans augmentation d’impôts, 
ni sans aucune mesure oppressive pour la nation. 
Le plan du célèbre financier ayant été soumis au 
libérateur Bolivar, et par celui-ci au congrès , ce 
corps yient d’envoyer en France son président, M. 
Torres, chargé d’amples pouvoirs pour traiter sur- 
le-champ. Déjà ce diplomate est entré en pour
parlers avec le prisonnier, leurs négociations se 
poursuivent avec activité, çt tout annonce qu’elles 
approchent de leur terme.

— C’est le 23 septembre que Béranger doit , 
après neuf mois dé détention , respirer enfin l’air
la liberté,

—;Lè roi des Pays-Bas a reçu en audience par
ticulière M. d’Herbigny , ancien secrétaire général 
de la prefecture du nord , qui se trouve aujourd’hui 
en Belgique par suite de la condamnation d’un ou« 
Vrage politique qu'il a publié à Paris il y a deux 
ou trois ans. [Courrier. Français•)

— O'1 annonce de Hambourg la faillite d’un agent 
de change nomme' Élias Ruben, qui jouissait de la 
confiance la plus illimitée auprès des banquiers de 
cette ville , et qui était dépositaire des économies 
delà plupart des petits rentiers et des domestiques. 
Il manque d’un million de marcs banco. Cette ca
tastrophe, qui a été connue à l’entrée de la bourse , 
a causé une telle stupeur à Hambourg , que toutes 
les affaires ont été suspendues , et que la bourse n’a 
pu être continuée.

— Avant-hier malin deux dames élégamment 
mises se présentent, vers huit heures, dans une 
maison de la rue Sainte-Croix de-la-Bretonnerie où 
elles demandent à parler à M. L..., uu des loca
taires , pour affaires de commerce. Ou s’empresse de 
les conduire dans l’appartement de M. L... , qui 
dormait encore. M. L... réveillé , les dames feignent 
de ne pas le reconnaître, loi font mille excues et 
le saluent. M. L... , désole' d’être dans son lit et de 
ne pouvoir reconduire ces dames jusqu’au pied de 
l’escalier, se rendort cependant. Deux heures après 
il se réveille. Quel n’est pas sou étonnement en 
s’apercevant que sa montre , qu'il était .bien sûr 
d’avoir attachée la veille à la glace de sa cheminée, 
qyait disparu !

PAYS-BAS-
Liège, le 22 Septembse.

%? Les personnes dont Vabonnement expire à la fin du 
mois , sont priées de le renouveler, afin de ne pas éprou
ver de retard dans l’envoi du journal.

Le prix de V abonnement est de 4 flor. 71 1?2 cents Pays-Bas 
par trimestre, pour Liège, et de 5 fier. 67 çts. Pays-Bas, 
franco , pour les auprès villes du royaume.

On lit ce qui suit dans le Journal de Ferviers :
» Hier, vers les neuf heures da matin, S. A. R, 

le prince d’Qrange est arrivé à Verviers , accom
pagné de l’aide-de-camp russe , prince Schouwaroff, 
petit-fils du général de ce nom, et d’un officier 
supérieur anglais. Immédiatement après son arrivée, 
le prince a inspecté notre garde communale et en 
a para très-satisfait. Il s’est entretenu de la ma
nière la plus bienveillante avec presque tous les of
ficiers auxquels il a témoigné le plus grand conten
tement des progrès qu’a fait notre garde en aussi 
peu de temps. S’adressant ensuite à M. Couvreur , 
sergent-major et porte-ensrigne, il lui a dit qu’il 
remerciait MM. les sous officiers du zèle et des ef-



forts qu’ils avaient faits pour monter la garde sur 
le pied où elle est maintenant ; il a ajouté qu’il es
pérait la revoir l’année prochaine.

* » Après la revue , le colonel-général a daigné ac 
cepier un déjeûner que lui ont offert MM. les offi
ciers. Pendant le repas, des toasts nombreux et 

' ■ ' ignés à la circonstance ont e'te' portés par plu
sieurs convives.

» Le prince se rend à Aix-la-Chapelle. »
Verscnaens effectués chez M. Élias , depuis le i4 

septembre, pour les familles victimes de l’éve'nement 
arrivé à la houillère de l’Espérance à Seraing :

Par MM. Fivé, curé; Waseige , négt. 
et de Lambert , le produit de la collecte 
de Ste.-Marguerite. . . . . . . . fl. 45 68

Par MM.Moens, vicaire, Barkens, De- 
trooz et Mineur, négts., le produit de la 
collecte de ia paroisse St-Jean. .... 2^2 81

Par Mmcs. C. S. et J. S............................. 10 »
Par M. Victor de Sauvage, le produit de 

la souscription ouverte à la société du 
cabinet littéraire de Verviers. .... 167 27

Par Maa........ de Verviers. .... 45 25
Par MM. les sociétaires de la houillère

des Artistes »................................ 5o »
On lit dans le Belge : « Il n’est bruit

depuis quelques jours que de la rupture du mariage 
projeté de la princesse Marianne avec le prince 
Albert de Prusse : on assure qu’à la suite de cette 
rupture ce jeune prince est parti pour l'Allemagne.»

— Un journal de cette ville a été mal informé en 
annonçant que six chevaux qui tiraient un bateau 
sur la Meuse , avaient été entraîne’s par là violence 
des eaux près d’Ougrée , et qu’on n’avait :pa les 
sauver. D’après ce que nous avons appris, deux 
chevaux seulement ont péri. Les autres ont pu gag
ner le rivage en nageant. Le conducteur n’a échappé 
à la mort, qu’en saisissant la queue de l’un de ces 
chevaux qui l’a ainsi ramené à bord.

—■ On parle d’une réforme dans la cavalerie ; la 
Journal d'Arnhem dit que cette réforme, quelle 
qu’elle doive être , est vivement désirée par tout le 
monde.

—Le 31 août, M. Robertson a exécuté h Pétersbourg 
sa troisième ascension aérostatique. Cette fois-ci, 
une dame , appelée sur l’affiche la jeune Hollandaise 
a monté avec lui dans la gondole. Un nombre im
mense de spectateurs s’étaient rassemblés sur les 
bords de la Neva , dans les rues et les grandes places 
ainsi qu’au jardin des Cadets , où le prince Chors- 
rew-Mirza a examiné ce spectacle intéressant avec 
une suite nombreuse. Dans la soirée du même jour, 
le prince a assisté , dans la loge impériale du grand 
théâtre, à la représentation de l’opéra allemand du 
Freyschülz.

■ —En vertu d’un réquisitoire délivré par M. le 
juge d’instruction près le tribunal de Diekirch , les 
deux maréchaussées Liss et May , de la brigade d’Et- 
telbruck, accompagnés de M. le bourgmestre de 
Bourscheid , se rendaient dans les barraques de Fie'- 
bonrg, pour la recherche de ruches à miel vole'es 
dans la ferme de KopenhofF et pour arrêter l’auteur 
présumé de ce crime. An moment de terminer leur 
opération , ils virent un chien lançant un lièvre dans 
la campagne ; ils se dirigèrent de suite vers le lieu 
dit Birken où ils apperçurent hors chemin le sieur 
FJaminang, garde-forestier particulier, demeurant 
à Lipperscheid , armé d’un fusil à deux coups et 
placé de manière à pouvoir tirer le gibier à sou pre
mier aspect. Liss voulant s’approcher pour lui de
mander le permis de port-d’armes, se vit immédia
tement couche' en joue par le chasseur qui lui lâcha 
äs coup de dragées dans les cuisses ; May , son ca
marade, se jette rapidement sur l’aggresseur qui lui 
destinait le second coup, et lui donne sur la tête, 
trois coups de sabre. Aussitôt on parvint à le désar
mer et à le conduire pardevant M, le procureur 
dn roi, à Diekirch ; ee magistrat ordonna sur-le- 
champ , son incarcération. Les blessures du maré
chaussée quoique très-profondes out été' reconnues 
sans danger; il en est de même des coups de sabre 
que le braconnier a reçus. ( Journ. de Luxemb. )

— On écrit de Namur :
« M. Arnould , directeur du mont-de-piété, est 

nommé commissaire du district de Namur,
» Les 16 et 17 de ce mois , l’autorité judiciaire a 

fait continuer l’exhumation des cadavres dans lo ci

metière de notre ville. L’on est parvenu à retrouver 
celui du nommé Jean Saes , espagnol, ainsi que ceui 
de sa fille , enfant de 8 ans , qu’on soupçonne être 
morts empoisonnés ; la tête du père était extrê
mement gonflée ; on a fait l’autopsie des cadavres , 
et les gens de l’art vont s’occuper d’analyser les 
matières qui se trouvent dans les intestins.

—■ Les feuilles des provinces méridionales du 
royaume , dit 1 e Byenhorf, publient successivement 
des listes de fonctionnaires publics pour montrer que 
le très-grand nombre de ces fonctionnaires sont des 
Hollandais. Ce résultat nous afflige, non précisément 
parce que l’équité exige (ce que toutefois nous ac
cordons volontiers) que nos frères du Midi soient 
egalement admis aux emplois , mais parce que 
cela prouve que la recherche des emplois , chez 
nous dans le Nord est honteusement parvenue à son 
comble......

—- Gonthier du Gymnase, que le public et l’ad
ministration de notre théâtre attendaient avec une 
sorte d’impatience , est enfin arrivé. Il joue jeudi 
prochain. Parmi les pièces de son répertoire , on 
cite Michel et Christine, Avant, Pendant et Apres , 
le Mariage de raison , la Lune de miel, etc.

— Becquet, notre ex-Martin, s’est essayé l’autre 
jour au théâtre de l’Opéra Comique a Paris , dans le 
Nouveau Seigneur. Le Journal des Comédiens dit 
qu’il a été souvent encouragé , quoiqu’il ait montré 
peu d’habitude de la scène.

Letellier joue à Amiens les Elleviou.
—- Le journal Libry-Bagnano s’est avisé d’une facétie de 

foil; hon gout contre le Journal de Louvain. Delà calomnie , 
il en reste toujours quelque chose , a-t-il dit à part soi. En 
conse'quence , ne voi!à-t-il pas qu’un beau matin il insère dans 
sa feuille ce petit alinéa : » Le bruit se répand que le Jour- 
» îial de Louvain est soldé d’une manière occulte parles en- 
* "émis constans de toute liberté. » Or , comme une telle nou
velle,-venue de si bonne source , vaut bien qu’on la répète, 
ne voila-t-il pas qu’à son tour le Journal de Louvain lui-même 
a l’impudeur de la transcrire en tête de ses colonnes, avec 
quelques notes pour servir à éêlaicir le texte. » On prétend 
savoir quelles sont les sommes qu’il reçoit, dit M. Baguano. » 
—Deux florins cinquante c. par trimestre pour Louvain et trois 
florins vingt- cinq cents pour les antres villes du royaume , ré
pond dans une note le Journal de Louvain.

Des employes Hollandais dans La colonie de 
Wortel,

Le capitaine van den Bosch , hollandais et protes
tant , après avoir rempli les fonctions de directeur 
de la colonie de Wortel, y ajouta celles d’inspec
teur ; plus tard , lors du départ du général van den 
Bosch, pour Batavia , il fut encore nommé inspec
teur des colonies en Hollande ; de sorte qu’il est à 
la fois directeur de la colonie belge et inspecteur 
des colonies du Nord et du Midi.

Les deax tiers des surveillans de la colonie sont 
Hollandais; nous en donnerons , s’il est possible, 
sous peu le tableau.

La commission permanente à Bruxelles pour la 
colonie de Wortel est composée de quatre mem
bres , dont trois, savoir : M. le curé de FinisÇerre, 
le baron Vanvolden de Loinbeke et Hennessy ont 
presenté à diverses reprises leur démission sans 
pouvoir l’obtenir. (Belge.)

LÉGISLATION FISCALE.

Loi sur les distilleries, — Sur les patentes,— Ma
nière dont le gouvernement favorise les arts et 
l'industrie.

Beaucoup de plaintes se sont élevées contre les 
formalités minutieuses et Iracassières qui de'rivent 
de nos lois fiscales.

Pour en donner une idée , nous dirons un mot de 
la loi sur les distilleries.

Le distillateur acquitte l’impôt sur l’eau de-vie, à 
raison d’an produit que la loi determine selon l’épo
que de l’année. La loi dit au distillateur : Vous 
emploierez telle quantité de farine , et vous en ex
trairez telle quantité d’eau-de-vie , ni moins ni plus.

Les quotités fixées varient suivant la saison, et 
d’après trois périodes. Ces quotités sont déterminées 
ainsi ; pendant le premier laps de temps , le distil
lateur paie l’impôt à raison de 7 litrons et soixante- 
dix-huit dés à dix da , par hectolitre de matière 
première ; durant la deuxième e'poque , à raison de 
7 litrons cinquante-deux dés , et pendant la troisième 
époque , 6 litrons et quarante dés.

1 ouOn ne sait ce qu’il faut admirer le plas 
l’ignorance totale des procédés du distillaient 
du ridicule de compter et mesurer dans une' 
les quantités de farine et d’eau-de-vie d’une fai» 
que , comme ferait un apothicaire préparant 
recette, où un grain de plus ou de moins comnro® 
la vie du malade.

Si le distillateur obtient plus , il peut 
mis à payer dix fois l’accise sur l’excédant,... 
tient moins , il peut être condamné à payer ledài 
de l’accise sur le déficit.

cire sj 
excédant ; s il 4

t pmA une époque déterminée de l’année, il est 
crit au distillateur d’employer 14 livres uneoiis 
quarante-six esterlings de farine , par hectolitredi 
capacité des cuves; et à la dernière époque,oæ 
livres six onces trente-un esterlings.

Ainsi la loi veut que le distillateur emploie, 
de la première époque , i4 livres une once a6eile 
lings de farine par hectolitre de capacité des cure 
et qu’il en retire 7 litrons 78 dés d’eau-de-vie 
l o d°.

2e e'poque , emploi forcé de i3 livres 6 once 
71 esterlings de farine , et obligation d’eu extra» 
7 litrons 5a dés d’eau-de-vie ;

3e époque , usage obligé de 11 livres 6 onces 3 
esterlings de farine, et injonction d’en tirer
trons 4° dés, le tout sous peine de payer ilix foi
l’impôt sur le plus ou sur le moins , si la différa« 
excède 10 pour o[o ( Art. 2 , 4[ et de la loi 

Or, quiconque a une idée de la distillation sail 
que mille causes , au nombre desquelles il y et 
d’occuiles , peuvent varier le produit : l’espece 
la qualité du grain , du ferment ou levure ,dit® 
busûble , de l’eau , etc. , etc.

Aussi le distillateur est souvent oliligédechanjel 
la situation naturelle de sa fabrication , afin décLap- 
per aux pénalités sur le moins ou le plus. Ls I* 
force ainsi le plus loyal à user de subterfuge 

Nous avons dit que la fixation alcoli°lfflu®' 
vaut la saison dans laquelle l’opération a lieu, “elltl 
l’absence de toute notion de l’art. En effet b u 
tillateur emploie plus ou moins de chaleur,P***® 
moins d’eau , plus ou moins de ferment, selon 
de la température : il n’y a que pendant deux IBS 
( juillet et août ) qu’il doit redoubler de s°i|is F 
mener ses ti’avaux à bonne fui. D’ailleurs_ 1 F^ 
alors , s’il le préfère , suspendre ses opération»--

. nuire à son industrie , parce qu’à ce.»- -r * 
approvisionneuieus sont ordinairement le PuS c

celte (

sidéràbles. salisâ'1
Le gouvernement lui-même a paru Pea 

des résultats financiers de sa loi. Il a P01 - j., 
sieurs arrêtés, dont l’un modifiait ouabroSca ,, 
rêté précédent: ces arrêtés n’étaient que fac 
ils permettaient de déroger à la loi, moyen'*“ 
laines clauses et conditions. De 
subsiste plus que deux , 1 un du 19 ]ul11 . ^ 
du 37 juin 182g, qui modifie le premier.

Ce qu’il y a de remarquable, c’est qlic j/iJ 
la loi oblige le distillateur à empl°)eIj ^ cuveii 
livres de farine par hectolitre de capacité cs
ces deux arrêtés fixent la quotité de farllF f| ÿ

a«'- 
de la

La loi excède les proportions convena---^^ 
arrête's abaissent ces proportions bien

le succesdes bases nécessaires pour 
tillatiou. „ fldes ordonnances q JAu reste, en principe, de C°l"1
mettent de s’écarter de la loi n’ont r*el) ^s
lutionnel. D’ailleurs ces oscillations fre'que
nuisibles. Le distillateur doit chaq1- fois cW

rdre ‘
la situation matérielle de son usine off1!1

pour se conformer aux non—^ s»itravaux
tiens qu’on lui impose , et auxquej'f’ jjjea 
nés les avantages qu'011 paraît lui ’01lCluTEl11 
doit s’exposer à ne pouvoir soutenu 3 jeS s# 
de ses confrères qui se résignent a a(||soiissaLi) 
fices pour payer moins, d’impôt ; Il0US. oU le ^ 
fices , car on ne change pas la capaci ^(.||erjc s®
des alambics , cuves , etc. , dune^1 cjiangô>i• , lp çgStrais considérables. Il faut peu ue __
pour élever la dépense à î000 on 1 0 jjjlil!*11,, 

Ou prépare une nouvelle loi sur Cfajt cr3'" 
Le peu qui a transpiré à cet égare „».inellC'
qu’elle ne soit pas meilleure que la lo» act"e"

est à regretter que le gouvernement* . pu-, 
____ ___________ i- àla oublie'10, .-i.il>1

veu"“-y

soumettre ses projets de loi à la Pu ra|t
s'il persistait dans ses projets , o» P° _ art e!r' 
les membres des états-généraux ; la P



gers aux arts industriels. Le gouvernement a nomme', 
il est vrai, une commission pour discuter son pro
jet sur les distilleries; mais celte commission a été 
nommée et s’est assetnble'e à huis-clos. D’ailleurs 
elle était composée de presque tous Hollandais ; 
et l’on connaît leur bienveillance envers l’in- 
duslrie belge. Tant y a que le projet est au 
conseil d état. Dieu sait comme on y élabore les 
Conceptions financières.

On a aussi soumis au conseil d’e'tat un projet de 
loi sur le droit de patente. On n’en connaît pas le 
système ; seulement ou sait que son auteur est ce
lui de la loi actuelle sur les patentes, et elle est 
belle! c’est un labyrinthe inextricable. D’ailleurs 
elle est empreinte de la même dignité que la loi sur 
les eaux-de-vie indigènes,

Tousles contribuables sont censés connaître la 
loi. Ou peut dire que cette règle estime véritable 
îetion relativement à nos lois fiscales, et surtout à 

la loi des patentes. Cette loi, par ses divisions, 
Subdivisions et renvois , jette dans la perplexité ce
lui qm veut s assurer si les agens fiscaux ne l’ont 
pas surtaxe. Des tarifs A et B , des tableaux i à , 5. 
‘■es sections, etc., auxquels chaque article de la 
oi renvoie rendent à peu près impossible Tin-

gueSe''ludV ° Cette 101 à m°inS dupe Péaible et Jon-

faiPorülŸTUrer’ SanS tloQfe>fiue le gouvernement 
l’auteur d**! ? -T p0UV°‘r ‘’“«traction publique , 
de pension, *, °; dCS palenles a irnPosd les maîtres 
colß ™ 1 de;mlP^,uon , instituteurs , chefs de 
sans*êlrl s faures décales , y compris ceux qid

d éc°1**’ tiennent et formendes
'pour l’ensTcrùÜeves m°yennant salaire. Les maîtres 
lescrime deTZT ^ P ,r:ust1ue - de la d“™e , de 
de la littéral n U7' des ^Sdes, del’arithmétique, 
me scu/n, un ’ du d‘sslrl - de la peinture , gra-
Uvrel en PÏZr ‘5 a,r?hilTUre' ds la tenUe des 
n^WionPZ rd0,‘ble 1 deS malhématiques , de la 
teurs pour }pç 6< ' e(luUatl°n > et tous autres iastitu -

qui so,u pavés

pot :yiâ,rr- - les beaux-arts soumis à l’im- 
lumières I IHt de favoriser le progrès des

be droit de

Fables pareils 4 <* »one ueja assez
' ‘«er le c f"Te3 “nS V '1 Soit “^ssai.v 

cbetif salaire que les malheureux qui

PROMENADES DANS ROME.

Le pseudonyme et spirituel M, de Stendhal a pn, 
b be sous ce titre deux volumes de ses souvenirs sur 
I Italie. Selon le Globe, qui donne un ipng extrait 
de ces notes prises en courant , celle nouvelle pro
duction d’une plume originale est digne de ses aî- 
Vtees ; c’est un livre bien anecdotique , bien plein de 
oa.iil et d’étourderie dogmatique sur les arts, la 
politique et les hommes. Voici quelques unes Aes 
observations de l’auteur sur la noblesse actuelle en 
Italie :

patente va de ifià3t fis.
'‘ul?6 ,fes Professions qui sont déjà

L, dXer chétif 
, „ex«ce„t oblie,1

S°'U 'es scieurs de Ion/„■ ” seiet,teUrs * bAa,
Us

Si le

poS(.
II

ces

Cxisie
R|uent

S'Jère

i0urnel|P

'ra,10s t'e à

ils 1 ce3 détaill;

ni' PeuP e de Rome admire et envie un Borghese, un 
-ailli nn Doria, etc., c’est-à-dire un prince romain fort 

1 .e « fort connu , dont on a vu le père , le grand père , etc •
niais je n’ai jamais trouvé ici cette attention pleine de respect 
qui porte l’Anglais à rechercher dans son journal l’annonce du 
rout de milord tel, et du grand dîner donné à une partie choisie 
par milady une telle. Cette vénération pour les hantes classes 
passerait ici pour le comble de la bassesse et du ridicule. Le 
tlomam est beaucoup plus près des mœurs de la république, 
et, suivant moi , beaucoup plus homme. Pour faire une bas
sesse ,, il faut qu’on le paie bien et comptant.

» J’excepterais de ce grand éloge tout ce qui, étant né avec 
plus de deux mille écus de rente (plus de 10,760 fr.) est étiolé 
par la vanité et les convenances , ou plutôt par la société des la- 
dUA'f',?n ne saurait se faire d’idée, à Paris, des flatteries dont 
est t objet, dès l’àge de deux ans, le fils aîné d’un marquis- 
i! y aurait de quoi hébéter l’Arioste. On connaît le mot dé 
Johnson sur les fils aines des pairs d’Angleterre : « Le droit 
famine*'6 ** Cp 8rïml «vantage 4? ne fejire qu’un sot par

, * Tord Byron Faisait un récit plaisant de la révolution qui 
J ? °pera autour de lui quand, à l’âge de dix ans , étant à l’école 

succéda au titre de son cousin, et devint lord. Il ai, rai tété 
P us heureux .et plus grgml poète s’il n’eût été pair qu’à trente 
ans, Les universités de Cambridge et d’Oxford sont peut-être 
les etablissemens les plus curieux du monde. Le pauvre bon 
sens est soigneusement écarté de ces cloîtres ; Docte est en 
saphiqué °“ J enseis‘ie la mesure du vers grec nommé

sunérinch ™i°rr!e £rossi8re,du banquier enrichi, et Te sourire de 
supériorité del homme de haute naissance , sont également in- 
onnus a Rome. On leur ruait au nez ouvertement : c’est ce 

qn a éprouvé certain ambassadeur (M. de Biaeqs.)' 
a J 7 Iu poblssse romaine est à peu près ruinée ; elle en 
est rechute a se réunir tous les soirs dans les salons de quel
que ambassadeur, 1

» M. d’Italinsyt pense que la pauvreté de la noblesse don- 
]a une couhiir particulière à la révolution d’Italie. A JNa- 

P , a Florence , â Koine , la noblesse , ne voulant pas se 
maler des ses affaires par paresse, a été ruinée par ses gens 
17Q7 iS' 12 H ,‘!st a la mendicité à Venise. Long-temps avant 
Y , <:,es poules vénitiens ne se soutenaient qu’en’abusant 
pas l’i" «°** ■ souverai!ieté i Far exemple, ils ne.payaient

, ”, L’esprit d’ordre répandu à Milan par Napoléon a poité 
la sueur de leur fronT’- de renT^'f Centai,ne de.fam'lles qui „„t 8Q.000 livres 

.. paveurs, gagne p°elUs \ &£& ^^les , mais sans,

ramoneurs , vidangeurs , c/iar- , » ia noblesse du Piémont, au contraire, est, ce me semble
tort attachée aux principes politiques de l’extrême droite 

1. te comte de Maistre était. Savoyard , mais a vécu à Turin 
“ I’°bl“se Piemontaise jouit avec délices de sa supériorité 

le» bourgeois ; elle a beaucoup d’argent et de bravoure 
rI„“fouS'U“S de,S- ,euae3 §ens compromis dans l’écha/Fomée 

• ÖJI, sont, dit-on , partisans d’un gouvernement légal. Les 
libraires font fortune a Turin. °

» La noblesse de Naples est franchement libérale ; elle se- 
:a'V t?1? bes0I.n ' secondée par les prêtres. Ces messieurs li- 
Girondms1Sim Ct VlC°’ Gt ralsonnent uu Peu comme nos

» La Romagne , Reggio, Modène , et surtout la Haute-Italie 
attendent avec la patience de la haine le premier moment 
cl embarras qui surviendra à l’Autriche. La Lombardie espère 
alors taire cause commune avec les braves Hongrois ; elle compte 
sur la France. Après la guerre, la paix pourra se faire eu 
donnant un archiduc pour rpi .à Tltalie,

» La noblesse de Naples a les yeux fixes sur l’Espagne 
Les abominables vexations dont ils sont les victimes font l’ddu- 
cation des Espagnols. Ils ont vu le serment de don Miguel • 
et, s’ils parviennent à se dégoûter de leurs' moines , ils pour- 
ront, vers 1835, se donner une sorte de gouvernement repré- 
\%TJ- lcrro.l,s, donG Pas chimérique en plaçant vers 
io4U ou 1845 1 epoque de la revolution de l’Italie.

” ^ Naples, le clergé est libéral comme ou l’était en France 
vers t 78J. Les nigauds seuls font exception ; il faut y joindre 
les membes d’une certaine société secrète. Depuis Joseph II 
le cierge est smis influence dans les états de l’Autriche ; elle' 
joue avec le jésuitisme saus le craindre, et voudrait le lancer 
aux autres souverains. Mais à l’instant de la révolte à partir 
?? 7 P jusqu aux Marais Pontains, le clergé . dirigé par les 
jesmtes , sera espagnol, et animé d’une haine furibonde contre 
toute amelioration.

un qui a été fort applaudi. C’est un plaidoyer en-fe3 
veurde la noble indépendance qne procure le com-r. 
piercp et 1 exercice d’une honorable industrie n

J’admire l’engoûment qui tous deux vous enivre ; 
bans places, dites-moi, vous ne pourriez donc vivre ? 
Mais pour vouloir ainsi rester au gouvernail ,
Avec l’état, Messieurs , avez vous passé bail ?I\ Hl I C O 11 fl'ilr. /»/.m...- - - -INous autres commerçans, nous ne pouvons comprendre 

travers qui paraît de jour en jour s’étendre.Un
Tout le monde veut vivre aux dépens de l'état ; 
xm veut etre commis , officier , magistrat,
On veut des traitemens avoir le privilège.
Qu un jeune homme ait, dix ans, dans le fond cl’un collége' 
Mis du noir sur du blanc , il semble que le roi 
boit chargé de son sort et lui doive un emploi, 
öl le gouvernement suivait cette tendance ,
Les admirateurs de notre pauvre France :
Ln se multipliant tous les jours par degrés , 
Deviendraient plus nombreux.... que les administrés.

sms tres-juste, moi , pour les fonctionnaires :
Les gens, qui dans létal rouages nécessaires,n 7 i...... .. * l-lcxx louages necessaires,
Occupent des emplois , j’en fais beaucoup de cas, 
Tuais i estime encore nlns. .. frm« dphy ----

•, I ' I o iJi-uuLvju (J Uv. Lue,
lis j estime encore plas.... tous ceux qui n’en ont pas

se livrer au commerce, enrichir sa patrie, '
Lxister par soi-méme et par son industrie ,
L est le sort le plus beau ! dans l’état social,---- j,*,..* : uaus l UIUI SOCK
Le bien particulier fait le bien général ; 
■tuen n’esf «put innt cofin»! 1« __ _Jien n est seul, tout se tient, la richesse est féconde : 
Mui sert ses intérêts, sert ceux de tout le monde.
Moi, qui nourris deux mille ouvriers tous les ans 
toi, dont la signature a cours depuis -longtemps 

Ln Allemagne, eu Prusse, en Suède, en Angleterre , 
moi de qm les produüs couvrent l’Europe entière , 
J ai 1 orgueil de penser , Messieurs, que je vaux bien 
lU autre qui consomme et qui ne produit rien

duTm“fo^2 A PiGE’ idu 22 - A 3 heures
du matiq, i 2 deBtes au-dessus de zero, à 2 heures, 13 degrés id

^.ele.
^“«méiU fi0.“5,.’ j°1llrnali‘stes , on nous a fait judi-

dtvta^ de billed i)"5}0 lablenu n° '4-entre les
Pneuri et conduct!,° a l°tenedes Payi-Uas et les 

i acteurs d enterrement.
)ournal\Z'id ^o a/“0“13 !oi du 21 raai

sur le droit ,| 34 - contenant Cordon-
>arqueter son^ Paler,te , manquait de planches 

t ~“'ier i etc n cabme‘j tic charbonnier pour le 
de c;’a;‘irU!rait ,fiue la classe aisée est 

Sercer des mg!, existe. de,s hommes condamnés
iJLrfeK-.de w!'’lS‘ PenilîleS 'I“0 ceux d«~>+r Cis l 1,4

de ~-7eU
t-4e:b;:£si*rile’inhuœain’,d’iia

qu’à des“!!!,,'30 boul,,3uieFS fini ne ven-
es ouvriers ; mais comme ceux -ci

de '7‘",®ent besoin VHls,lss objets dont ils ont 
obi», aS,SOrtir, eu c houtluiers sont obligés
cWre C°nso>nmatioS" .a'i^le fiuantlt®’ de «livers 
q,,e lse,8 dont se .. 11 ’ a va‘eur totale des mar-
* 1 s élève à n»; ,nP0Se.nt leurs chctives boutiPein , »unuv« uouu-

1 18 , e» général, à une centaine de
Uan

.. droitr,rearle 111 Ju Pail1 °“ du biscuit,
1Slil'ct eu .Pa!e‘lle de Cd chef; «lu lard,

N* 'dbth'“ droit «le

du lVr? - aUssi un droit t“ -ba6 ’ autre droit . du

et
«U n. . 1 «USSI nn A, » uLtutî UI OÏL , (

i"plam“
'atl9U , l- POUSser h___  , ....
> 
n

‘es a roits “SS6’’ beaucoup plus loin lenumé- 
est n»** esL®vident S| Ul1 lri‘noe «léjaillant est 

.q8ei> Pï’oportion'6!6 niontant de sa patente 
Wm .S0it I« J. ad30,1 cbe'tif commerce,
’"ell,

[e*. “oit la niorte- ,• cnetiî commerce,U cnUstion.0“ T"e ’°S 336,18 üscaus

Une nouvelle comédie de M. Casimir Bon
jour, .jouée au théâtre français il y a .quelques 
jours , n’a pas eu un de ces succès brillans que les 
premières compositions dramatiques de cet écrivain 
avaient obtenus jusqu’ici. La pièce a paru froide 
et 1 intrigue péniblement nouée ; mais le dialogué 
est semé de traits spirituels et bon nombre de passa
gers out révélé l’aiiteur des deux Cousines : eu voici

Mons, le 12 septembre 1829.

Le conseil municipal cle Mons,
A Messieurs les Rédacteurs du Politique.

3 la Mevse ’ parmi Ies difff;'reos articles qu’ilrl,S t r 1 instruction primaire, s’est beaucoup occupé 
li nonf ddnffl0n ?xis.trante 811 cette commune et cminue sous 
Vl1 l ?offipe de Mons. Comme le Courrier, dans un nou!, 
vel article sur cet objet ( feuille du 6 septembre) va jusqu'à 
afi|l’l,a pro.blt8 du conseil communal, il ne nous est plus 
rJai-cA ° 8flder s;lcbce > ea conséquence nous allons dé- 

uveitement, tant en qualité de membres du conseil 
que comme père de famille, ce que nous pensons de la pré- 
tendue injustice dont nous avons été la victime.

ou» espeions, Messieurs, que par amour pour la vérité, 
vous voudrez bien insérer la présente dans un de vos plus 
prochains numéros. .................. ■ r“»*
7 Lr pF8te“d 9v°îr àif et prouvé, qu'en dépit de
la fondation de M. Barthélemy, un instituteur laïque^ a été 
nommé et place en cetfe commune , et cela , dit-il, un peu plus 
bas contre lu volonté expresse du fondateur. Mais quelle 
était donc .intention du fondateur , lorsqu’il a légué ses biens 
a ses concitoyens , en instituant cette fondation ? N’est-il pas 
evident qui! voulait les faire jouir de quelques services re
ligieux , et procurer à leurs enfans l'instruction gratuite ? El* 
bien . nous allons voir, comment elles ont été remplies ces 
intentions bienfaisantes, tant qu’on a suivi, pour les accom-- 
phr , la marche tracée par le fondateur. Et cette marche , 
constituait-elle le fond de sa volonté, n’est-il pas hors de 
doute , que ce n’est que la forme , la manière de l’exécuter? 
Nous croyons que tout homme raisonnable et non prévenu, 
sera cl accord avec nous sur ce point.
. ^CPUIS * érection de cette fondation , les chapelains n’ont 
jamais considéré l’obligation de tenir école , que comme ui» 
aible accessoire ; aussi n’y ont-ils presque jamais donné aucun 

som. La preuve, c est qua parmi tout les liabitans de la corn? 
mime, riches ou paunes , jeunes ou vieux , sachant passable
ment lire et écrire, il n’en est aucun qui en soit redevable 
aux chapelains. Ils ont dû aller cherchera leurs frais dans les
communes voisines , une instruction qu’ils auraient dû trouver 
gratuitement chez eux.... Et voilà comment étaient remplies le- 
intentions du fondateur !.... 1
non» rs aV°nS Stei yic,times d’une injustice, est-ce lorsqua 
n ,' l7 Ul!e. tres-bonne ecole , et qu’ainsi nous avons

join ne touteda plenitude des b.enfaits de J. Barthélémy, ou bien
nfu7'e,,emP3 i'1’"3 110us l'estiüns Piégés dans l’ignorance, .. 
malgré te vœu Lieu prononce de cet ami de l’humanité. Nous 
soumettons cette question au Courrier de la Meuse lui-mêine 
qui peut-etre essaiera de nous prouver qu’il connaît mieux eue 
nous, nos propres intérêts, et voudra encore malgré nous se 
charger de plaider notre cause. . e e nous se

Ce qui précède justifie déjà pleinement le conseil commm 
“ Ij «I avo.r flit dans sa délibération du 30 novembre tSiÔ' 
qu du y avait point d’ecole primaire dans la ‘commune Nous 
desapprouvons les interprétations données parle C ouvrier de 
la Meuse, et nous declai-ons que le conseil, par, école primaires
Dart de- 'enf ““j T° 6 lré(luent8e régulièrement par la plu
part de» enfans de ,a commune, et ou l’on enseignât à lire, 
eenre , compter et les premiers élémens de h, lamme française, 
or une telle ecole n’existait point alors à Mods“, donc le cun. 
seil a pu dire qu’il n’y avait point d’école primaire.

Kemarquons cepciidaut ici en passant, sur quel témoignage 
le Courrier* de la Mease , dit si positivement que le coiiscd 
municipal de Mons a trahi sa conscience. C’est sur la foi d’iiii 
certificat délivré le 21 août 1829 , par cincj membres du



seil de fabrique de Hdîlogne-aux-Pierres, c’est-à-dire par qua- 
». 1 . i—T-ti.—v .î- atr.. fwenrn n#» dernier U est-iltre étrangers et un habitant de Mons ; encore ce <

pas pere de famille ! !! Voilà vraiment un témoignage irréfra-
°able pour démentir une délibération du conseil communal, 
composé de tous pères de famille ( à 1 exception d un seul 

core devenu depuis ) et parlant à l’époquequi Vest encore où la
choses s’est passée. En bonne logique , le témoignage de dix 

• • 1 -------- celui depersonnes, témoins du fait, n’est-d pas preferable a 
cinq , parlant dix ans après, et dont une partie , nous osons 

le dire, ignorent ce qui se passait. Alors ? Nous lavions ciu
jusqu’à ce jour , et le public doit se joindre à nous pour lemei- 

’ le Courrier de la JVIeuse , de lui avoir donné des regies si

comme le Courrier , nous

aer
sûres de reconnaître la vérité.

Cependant, nous ne ferons pas ------ --
n’accuserons point les conseillers de la fabrique de Hollogne cl a- 
voir trahi leur conscience. Nous dirons seulement que ces Mes
sieurs , ont trouvé bon de donner le nom d’ecole , à ce qui n en 
était que l’ombre , et qu’en cela, ils ont pensé autrement que 
le conseil communal. , , ,

Nous déclarons aussi que le conseil communal, n a etc 
influencé dans cette délibération, par aucune insinuation étran
gère , qu’il n’a fait que suivre l’impulsion de s£ conscience et 
le vœn général des babitans. Car il est bon d’observer^ cjue 
dans toute la commune, il n?y a pas eu deux familles qui n aient 
applaudi à cette “mesure , du moins celles qui avaient interet a 
la chose. Certainement ïe Courrier ne contestera pas a 1 ad
ministration locale, les prérogatives qui lui sont accordées par 
les articles 155 .et 160 de la loi fondamentale , dont elle 
a fait usage en cette circonstance.

Nous ne dirons rien de l’assurance avec laquelle le Courrier 
dit que Vécole avait toujours été en activité , que c'était depuis^
feu d’années que le chapelain devenu infirme avait borne, a 

0 le nombre de ses élèves , et qu'il en a eu plusieurs années 
en hiver cent et au delà. De pareilles assertions n’excitent 
que la risée des habitans , qni savent là-dessus à quoi s’en 
tenir. D’ailleurs on sait quelle confiance on doit accorder à 
ce que le Courrier nomme des preuves irréfragables.

N’est il pas vrai que Messieurs les bourgmestres de cam
pagne sont trop souvent ou despotes, ou egoïstes , ou înclo- 
lens? Comment remédier à un tel vice dans une adminis
tration , si ce n’est en formant un corps de conseillers 
à même d’agir de connaître ses droits ? Cet expédient sur
filait , si MM. les bourgmestres avaient un peu moins d in
fluence , et les habitans des campagnes un peu plus d’energie. 
On rendrait un bien grand service à ceux-ci en leur faisant 
connaître les obligations, et en meme femps les^attributions 
de ceux-là , alors les campagnards qui lisent aussi votre esti
mable journal, verraient les négligences et les abus qui se 
commettent, et quoique les comptes de budjets ne soient 
plus connus, on dévoilerait toujours la gestion des adminis
trateurs , et alors ils devraient être en garde. 1

Agréez etc. Un de vos abonnés.

468 A LOUER, pour dire occupée d’abord, une grande 
MAISON avec cour , écuries , magasins, etc., au pont d’Amer- 
cœur ,n° 77. S’y adresser.

542 A LOUER, pour entrer en jouissance le Ie' novembre 
prochain, une belle et spacieuse MAISON à porte codiere, 
située à Liège , rue St.-Adalbert, n° 751 , occupée par M, le 
général Keiser. On peut la voir tousles jours depuis 10heu. 
res du matin jusqu’à midi. — S’adresser à Me Libeks , notaire 
place St.-Pierre ,n° 21.

On recevrait en pension, en lui répétant ses devoirs, un 
ÉLÈVE du Collège de 12 à 14 ans. S’adresser sur la Fontaine, 
n° 187 , où l’on offre un quartier à louer. 181

ÉTAL CIVIL DE LIEGE, du 21 septembre. 

Naissances : 4 garçons, 3 filles.

Enfin lions prions le Courrier de ne plus se mêler de notre 
I. Il nous en a assez coûté pour l’amener à l’ètat ou

Décès : 2 gare., 1 femme, savoir 
fart , àge'e de 83 ans, tricoteuse, rue 
de Nicolas Lassaux.

: Marie Françoise Bouf- 
sur la Fontaine, veuve

SPECTACLE. — Jeudi prochain, 24 septembre, première 
représentation de M. Gonthier, artiste du Gymnase. ( Théâtre 
de S. A. R. madame la duchesse de , Berry) Michel et Christine. 
La Maitresse au logis, vaudeville: Jeannot et Colin, opéra. 
M. Gonihier dans les deux premiers ouvrages remplira les rôles 
qu’il a créés à Paris.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Le 28 septembre 1829, à onze heures du matin, les syndics, 
définitifs de la faillite de Ch. Von Clermont, feront procéder à 
Vaals en la maison dite Kirhveld, par le ministère du notaire 
Rompen , à l’adjudication des BIENS ci-après détaillés, situés à 
VAA LS et appartenant à la dite faillite ; savoir :

1° Une belle grande maison, bâtie à la moderne, tout près de 
la nouvelle chaussée de Maastricht sur Aix-la-Chapelle, avec 
basse-cour, écuries, remise, jardin etc., de la contenance de 
70 verges carrées et connue sous le nom de Kirhveld.

2° Un bâtiment très-spaciçu;x dit Stamhuis, avec deur barre- 
cours , écuries , grand jardin , conduits d’eaq etc., contenant II 
tout 3 honniers 42 verges 60 aunes carrées 

3° Une maison avec jardin dans le Lungentliaal , mesurant 
80 verges carrées.

4° Une dito près du Gausprong.
Et 5° une pièce de terre labourable et plusieurs petits bois. 
Les conditions de la VENTE seront déposées la semaine avant 
idjudication à Vaals, chez M. l’assesseur Vos Ciemoni, à Mit

teln , chez le notaire Rompen , et à Maestricht chez les syndics 
MM. J aminé , avocat, et Simons, avoué.

fondation. _ ,__.„ - --------.
elle se trouve. Qu’il nous laisse donc jouir en paix du plus 
grand des bienfaits, celui d’avoir chez nous et sans frais, une 
bonne instruction pour nos enfans, sans être privés d aucun 
des services religieux désignés par J. Barthélemy , notre bien- 
faiteur, et que le Courrier ait ia bonté de croire comme nous 
que telle était l’intention bien prononcée de cet homme 
respectable.

Fait à Mons,le 12 septembre 1829.
Signés : J. Colsoul, bourgmestre, N. J. Geraden ; C. De- 

buisson , M. Gilet, P. F. Guérin , R. Joliet.
Par ordonnance ,

Le secrétaire comrnunal , G. Jacquemain.

On DEMANDE un jeune HOMME de 12 à 15 ans , demeurant 
chez ses parens, pour APPRENTI dans un magasin de librairie 
et papeterie. S’adresser au bureau de cette feuille.

, ayant intérêt, comme 
l’école , telle qu’elle est

Les soussignés habitans de la commune de Mons , déclarent 
que le conseil communal , dans sa déclaration ci-dessus n a été 
que l’organe des habitans de la commune , 
pères de famille, à la conservation 4e Tu 
actuellement.

Sacré Dasoul, Jean Dasoul, JosephFalize ,P.F.Borsu, 
N. Pagnoul, Jacques Roubnet, George Monscur3 
M. L. Gillet, Louis J. Colsoul, Charles Çomhaire , 
F. Renier, J. J. Bricteux , Pierre Dasoul, M. Begon , 
Francois Xhignesse , François Godelaine, 1 épousé 
Pierre Çomhaire ,L. Bauduinet, Jean Gilles Strumau, 
Joseph Gendarme , Jacques J. Gendarme, l’épouse 
J. M. Bauduin,A. Frankignoul,la veuve J. Leduc , 
Charles Kinon , l’épouse N. Hassin , Etienne Moureau, 
G. Denis.

VENTE D’UN BEAU MOBILIER.
A la salle de C. Houbaeb. et Cie. ,’me derrière le Palais, 

n° 50 , on ‘vendra mercredi prochain, à 2 1 j2 heures de relevée , 
dix rideaux en mousseline brodée bien garnis, un grand miroir , 
plusieurs plus petits, une bibliothèque, une table , un secré
taire et un beau bois de lit en aoajou , comptoirs , guitares, 
baignoirs , chaises, armoires , garderobes, bois de lit, serrures, 
fiches, espagnolettes , gravures d’après Vernet, etc., etc. — Les 
entrepreneurs feront des avances sur les objets déposés pour 
être vendus. 166

_ Aujourd’hui à 2 heures de l’après-midi , Jean 
Baptiste Lardinois , continuera sa VENTE de marchandises 
de toutes qualités, de MEUBLES, etc., etc., rue Yinàve- 
d’Isle, n° 616. 183

On trouve chez Gillon-Nossent , rue Pont-dlle, u° 32, 
un choix de nouveautés en petit bronze , objets d’arts , M 
ce qui se fait de plus joli; tabatières de Brunswick, idc® 
d’Ecosse , idem en écaille à musique et autres, brasselets d us 
avec camées fines, parures de tous genres ; chaînes Olga, Clu- 
telaine, Sevigné ; flacons de ceinture dorés, ciselés et autresi 
bijouterie en fer de Berlin , néccssa res à musique et autresds 
tous prix, pour hommes et pour femmes ; lorgnettes anglaise, 
et françaises, lunettes de tous genres avec verres fins, vert, 1)1“ 
d’azur et blanc ; bouilloires et réchauds en plaqué anglais, ser
vices en cristal du mout Seny et en métal britannique, cura» 
rasoir de Pradier et de Dupuis , brevetés, et gcnéialemen 
ions les articles de quincaillerie fine, tableterip et ir.eiceneJ 
de même un assortiment très-complet d’objets fie chasse, pro
venant des meilleures fabriques de France et d'AnglclerlE,

• ‘................................. - • ’ "e, tout ce qui se 1®
mdeslructifs a

loudre

choix de peignes d’écaille et demi-écaille, tout ce qui ^
de plus beau ; peignes élastiques dits
epreuve.

11 continue la vente du Paraguay-Roux pour leg dents, |>< 
de Charlard, eau de Botot, vinaigre de Bully , élexirde1»», 
vie , eau de Ninon, la seule réputée , savons onctueux d 11

HUITRES anglaises chez Franck , rue Ste-Ursule au Cœur d’Or
savons Demarson, parfumerie de Houhigant-Çliardin, et a'11'
paiement tout çe qui se fait de meilleur en objets

Province de Liège, le 8 septembre 1829.

AUX MEMES.
L’intérêt des communes rurales me fait espérer que l’ar

ticle suivant trouvera place dans un prochaiu n° de voire inté
ressant journal.

Je regrette de ne pas vous voir plus souvent entretenir vos 
lecteurs des administrations municipales , car s’il est important
pour une province d’avoir des députés instruits et iudépendans,
il ne l’est pas moins pour une commune d’avoir des adminis
trateurs justes et instruits, autant qu’il est possible , mais on sait 
que cette dernière qualité est encore difficile à trouver à la 
campagne. Qu’arrive-t-il ? Souvent Messieurs les bourgmestres 
administrent à leur guise. Les conseillers ne connaissent ni les
réglemens administratifs, ni jusqu’où s’étendent leurs attribu-

HUITRES anglaises très-fraîches, chez Pereï, rue Ste.-Ursule. 8 

HUITRES anglaises chez Hardy , derrière l’Hôtel-de-Ville. 157

( ) ADJUDICATION DEFINITIVE.
On fait savoir qu’il a été fait une SURENCHÈRE d’un tlixiè 

me du prix sur le BOIS nommé BASSIN , situé à Saint-Fou- 
taine , commune dePailhe, contenant 103 bonuiers 31 perches , 
adjugé pour 36,000 florins ; en conséquence ce bois sera de 
nouveau réexposé eu VENTE publique, le lundi 12 octobre 
1829, à 3 heures précises de l’après-midi, en l’étude et par
le ministère de Me Bertrand , notaire à Liège , sur la mise à 
prix de 39,600 florins des Pays-Bas,

APPARTEMENS garnis à louer, rue de l’Université n° 728. 383.

On CHERCHE à LOUER en ville ou dans le faubourg 
d’Amercœur , une petite REMISE pour une voiture. S’adresse).- 
par écrit à M. A. B. Mevins , négociant, rue Ste.-Urqule , 
n» 885, à Liège. 174

, jugent toujours, d’après ce que le factotum leur dich 
Une place venant à vaquer dans l’administration , celui-i 

propose un candidat à son choix, son ascendant sur rassemble 
municipale, quelques petites intriqués, etc. , lui assurent le 
succès de la présentation faite sous son influenceet ainsi il 
arrive que les intérêts d’une commune sont maniés par un 
seul, qui sait s’entourer de collègues mous et ineptes.

Quels résultats ne doit-on pas craindre d’une telle admi
nistration surtout lorsque les intérêts communaux sont en con 
tact avec ceux du bourgmestre ? C’est néanmoins ce qui existe
dans la commune de........ , là les intérêts des babitans étant
opposés aux intérêts personnels du bourgmestre, il est très- 
important qu’il y ait des conseillers et des assesseurs capa
bles de gérer la chose publique , afin qu’elle ne se trouve 
pas un jour compromise par l’indélicatesse de l’ancien sei-

Un MARCHAND BOHÉMIEN est arrivé au Fer-à-Cheval, 
n° lu91 , sur la Batte, avec un assortiment de PLUMES de 
LITS et DUVETS , qu’il vend à un prix modique. 237

531 TENTE DE VINS EN PIÈCES.

Mercredi 23 septembre 1829, à 3 heures de relevée, 
ra procédé pour compte de l’expéditeur , sous la directie

gneur qui voudrait encoie faire renaître l’époque où ses ayeux 
i, —.-—i - ,  :   :m» i a- ir ;i a un conseiller quidictaient et exécutaient les lois, là il y 
ne sait lire ni écrire, ce n’est pas à dire néanmoins, il y a 
assez d’hommes instruits, qui jouissent de i’estimç ,et de la 
confiance des babitans, à celle du bourgmestre près, qui sait 
éloigner les hommes qu’il craint? Devineriez-vous pourquoi? 
C’est que ces Messieurs étant à même de connaître les in
térêts et les droits de la commune , leur logique pourrait cou-

■ *_«J 1A tnilf CP 0111 t lClir CniTlC

il
sera procédé pour compte de l'expéditeur , sous la direction 
de P. H. J. Dbvivier. , à la VENTE au comptant aux clau 
ses et conditions lors a prelire, de douze pieces VIN de 
Bourgogne 1825 déposées en crédit permanent, rue de l’Agneau 
joignant le n° 427.

PS. Il y sera adjoint 15 pieces autre VIN de Bourgogne 
même année,

trarier certain/ 
Pt qui effraie

Lprétentions, c’est là tout ce qui fait leur crime 
Çiomme de quo.

Le 30 septembre 1829 , à neuf heures du matin, on procé 
dera à la VENTE des TAILLIS dans les bois de la NEUF 
VILLE en Çondroz. A crédit. 120

On CHERCHE à LOUER une MAISON de campagne, si 
tuce en Condroz ou en Ardennes, autant que possible à proxi
mité de l’eau et jouissant d’un droit de chasse. S’adresser rue 
Souverain-Pont, n° 599. 173

3 de toiletie
et de goût.

Par cessation, à 30 pour °ro au-dessous de facture
. • . l o 1 . 1 i . i . »t nnfl'PS

nid
assortiment de fouets an: 
genres,

A 50 pour „1° de perte 
astrales et autres

;lais pour cabriolet, et autres de tous

plateaux francais et anglais,'®

bouilloires de tous genres, 
Qu'on se

etc. etc. 
le dise.

COMMERCE.
, — Rentes 

c. —- 4 lj"
■ Rentes 3

P-L n inlliSs^,0(0, i0"isfd.Bourse de Pans du 19 sep. 
du 22 mars 1829 , 107 fr. 35
du 22 mars, 000 fr. 00 c. -—«mu« « r • — „ 
22 juin 1829 , 81 fr. 30 c. ■—-Actions de la MP4 
fr. 00 c. ■—-Emprunt royal d’Espagne , 1829, ' 
Emprunt d’Haïti, 380 fr. 00 c.

Buurse d'ANVEBS du 21 sep‘tendre.
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300 barriques riz de la Caroline à|l2 1[4.
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